


 

HRC/NONE/2023/SP/51 

GE.23-20258  (F)    241023    251023 

République algérienne démocratique et populaire 

Mission permanente de l’Algérie 

auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

et des autres organisations internationales en Suisse 

  



HRC/NONE/2023/SP/51 

2 GE.23-20258 

République algérienne démocratique et populaire 

Éléments de réponse 

à la communication relative à l’affaire concernant Bakhouche Saeed 

Faits et procédure 

 Le 20 avril 2023, les autorités algériennes ont réceptionné à la base 

aérienne de Boufarik le dénommé Bakhouche Saeed qui avait été libéré du camp 

de détention de Guantanamo et transféré par les autorités américaines vers 

l’Algérie, par avion privé. 

 L’intéressé avait été arrêté à Faisalabad (Pakistan) par la police 

pakistanaise et, après interrogatoire, maintenu en détention jusqu’au 14 juin 

2002, date à laquelle il avait été remis aux autorités américaines à l’aéroport de 

Kandahar, avant d’être transféré à bord d’un avion américain au camp de 

détention de Guantanamo, où il a passé vingt ans. 

 Après avoir été reçu par les autorités algériennes le 20 avril 2023 aux 

alentours de 6 heures, l’intéressé a été entendu. Il a déclaré qu’il avait rejoint 

l’organisation terroriste connue sous le nom d’Al-Qaida en Afghanistan, qui lui 

avait dispensé une formation militaire et dans laquelle il était resté actif, qu’il 

avait pris part à plusieurs opérations terroristes en Afghanistan et qu’il avait 

rencontré plusieurs responsables d’Al-Qaida, dont Oussama ben Laden, Saïf Al-

Adl ou Al-Hassan, Mohammed Saleh et Aiman Al-Zawahiri. À la suite de ces 

déclarations, l’intéressé a été gardé à vue du 20 avril 2023 à 13 heures au 2 mai 

2023 (la durée de la garde à vue a été prolongée à cinq reprises comme le permet 

l’article 51 du Code de procédure pénale pour les affaires de terrorisme).  

Conditions de la garde à vue 

 Bakhouche Saïd a été gardé à vue par le service territorial de 

l’instruction judiciaire d’Alger du 20 avril 2023 au 2 mai 2023, jour où il a été 

présenté à la justice, en étant informé de la procédure. Il a eu la possibilité 

d’exercer tous les droits prévus par le Code de procédure pénale, notamment 

ceux énoncés à l’article 51 bis 1, puisqu’il a été informé de ses droits de 

téléphoner à sa famille ou à son avocat et de recevoir la visite d’un membre de 

sa famille, ce qu’il a été autorisé à faire. 

 À la fin de la période de garde à vue, il a été examiné par un médecin 

(une copie du certificat médical figure en annexe). 

 Il ressort de ce qui précède que l’intéressé a été gardé à vue pendant la 

durée prévue par la loi, sous le contrôle du procureur de la République 

(magistrat), lequel a ordonné la prolongation de la garde à vue, et dans un lieu 
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connu des autorités judiciaires où celles-ci peuvent légalement faire des visites et 

des inspections à tout moment. L’intéressé n’a donc pas été détenu 

arbitrairement, mais placé en garde à vue sous le contrôle de la justice du fait 

qu’il était soupçonné d’avoir commis des actes à caractère terroriste. 

 Après avoir été présenté au procureur de la République près le tribunal 

de Boufarik, le 2 mai 2023, il a été poursuivi dans le cadre d’une demande 

d’ouverture d’enquête sur le crime d’appartenance à une organisation terroriste 

active à l’étranger, sur le fondement des articles 87 bis et 87 bis 6 du Code 

pénal, et une ordonnance de placement en détention a été émise à son égard. 

 Après avoir interrogé le mis en cause lors de sa première comparution, le 

juge d’instruction a ordonné son placement en détention provisoire et a assigné à 

son service les avocats Ben Bakir Noha, Boumerdassi Hassiba et Ben Zaim 

Noureddine, qu’il a autorisés à communiquer avec l’intéressé. 

 Le 18 juin 2023, l’affaire a été déférée au juge d’instruction de la section 

des affaires de terrorisme du tribunal de Sidi M’hamed, où l’instruction de 

l’affaire est toujours en cours. 

 L’intéressé a donc été placé en détention provisoire en vertu d’une 

décision rendue par le juge d’instruction compétent conformément aux 

dispositions de l’article 123 bis du Code de procédure pénale, et non pas détenu 

arbitrairement, comme indiqué dans sa requête. 

◄ Visites de membres de la famille de Bakhouche Saeed reçues par celui-ci 

pendant sa détention 

Date Nom et 

prénom du 

visiteur 

Relation Établissement 

25 mai 2023 
Bakhouche 

Kheireddine 
Frère 

Établissement de 

rééducation et de 

réadaptation de 

Blida 

9 juin 2023 
Bakhouche 

Kheireddine 
Frère 

Établissement de 

rééducation et de 

réadaptation de 

Blida 

7 juillet 2023 

Bakhouche 

Kheireddine 

Bakhouche 

Abdelmajid 

Frère 

Frère 

Établissement de 

rééducation et de 

réadaptation de 

Blida 
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◄ Visites d’avocats de Bakhouche Saeed reçues par celui-ci pendant 

sa détention 

Date Nom et 

prénom du 

visiteur 

Relation Établissement 

29 août 2023 Boumerdassi 

Hassiba 

Avocate Établissement de 

rééducation et de 

réadaptation de 

Blida 

4 octobre 2023 Boumerdassi 

Hassiba 

Avocate Établissement de 

rééducation et de 

réadaptation de 

Koléa 

Examens médicaux et psychologiques 

 L’intéressé a bénéficié des examens médicaux périodiques ainsi que 

d’examens effectués à sa demande, comme suit : 

−  Le 2 mai 2023, à son entrée dans l’établissement pénitentiaire de 

Blida, il a été soumis à un premier examen médical et psychologique, 

à l’occasion duquel il a déclaré qu’il avait des antécédents de douleurs 

au niveau de l’estomac et de l’œsophage lors de la consommation de 

certains aliments (reflux gastro-œsophagien). 

−  Le 8 mai 2023, il a été examiné par le médecin de l’établissement 

pour des douleurs dans la partie inférieure des pieds et a été placé sous 

traitement adapté. 

−  Le 4 juin 2023, il a été examiné par un médecin pour des douleurs 

dans la partie inférieure des pieds et a été placé sous traitement adapté. 

−  Le 19 juin 2023, il a été examiné par un médecin pour des douleurs 

dans la partie inférieure des pieds et a reçu les médicaments 

nécessaires. 

−  Le 3 juillet 2023, il a été examiné par le médecin de l’établissement 

pour des allergies respiratoires et a été placé sous traitement adapté. 

−  Le 10 juillet 2023, il a été examiné par le médecin de l’établissement 

pour des douleurs dans la partie inférieure des pieds et a reçu les 

médicaments nécessaires. 

−  Le 7 août 2023, il a été examiné par le médecin de l’établissement 

pour des douleurs dans la partie inférieure des pieds et a reçu les 

médicaments nécessaires. 
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−  Le 14 août 2023, il a été examiné par le médecin de l’établissement 

pour une inflammation au niveau des yeux et s’est vu prescrire les 

médicaments nécessaires. 

−  Le 21 août 2023, il a été examiné par le médecin de l’établissement 

pour des douleurs à l’estomac et des allergies cutanées et s’est vu 

prescrire les médicaments nécessaires. 

−  Le 11 septembre 2023, il a été examiné par le médecin de 

l’établissement pour une inflammation au niveau des yeux et a été 

placé sous traitement adapté. 

−  Le 2 octobre 2023, à son entrée dans l’établissement de rééducation et 

de réadaptation de Koléa, il a été soumis à un premier examen 

médical. 

L’intéressé est suivi de manière régulière par le personnel médical de 

l’établissement et son état est stable. 
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